
Le conseil du Groupe Spécialisé d'Acoustique Musicale de la SFA (GSAM) a souhaité encourager la 
participation  des membres de la SFA et plus particulièrement des doctorants et jeunes chercheurs au 
congrès suivant : 
 
   SMAC, Stockholm, 30 juillet-3 août 2013 
   (http://www.speech.kth.se/smac-smc-2013/) 
 
 Une bourse de 750 euros est proposée, selon les règles d'attribution de la SFA : 
 
- Les bénéficiaires doivent être adhérents à la SFA depuis au moins un an à la date du congrès 
- les bénéficiaires ne peuvent appartenir au bureau de la SFA, sauf cas exceptionnel 
- un adhérent ne peut pas bénéficier d'une subvention deux années de suite 
- priorité est accordée aux jeunes acousticiens, par rapport aux acousticiens confirmés 
- le cumul d'une subvention accordée par le bureau de la SFA et celle accordée par un groupe spécialisé 
n'est pas autorisé. 
 
La demande est à formuler auprès du secrétariat de la SFA jusqu'au 19 mai (lettre de motivation de la 
demande, budget prévisionnel, copie de l'article soumis et décision d'acceptation, sur une des thématiques 
du GSAM). La date de communication des articles acceptés ayant été repoussée au 22 mai, l’attribution des 
bourses sera effective sous réserve d’acceptation des articles. 
 
Les candidats seront informés au plus tard le 27 mai de la décision du conseil GSAM. Le GSAM-SFA 
remboursera les frais engagés personnellement par le bénéficiaire à hauteur du montant de la bourse 
accordée. Le bénéficiaire devra justifier des frais engagés en fournissant les justificatifs originaux des 
dépenses. 
 
Christophe Vergez 
Resp. scientifique 2013-2014 
 
 

 
 


